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Dans la recherche en cours comme dans des travaux antérieurs
 sur les processus de décrochage et les interruptions précoces d’études, nous étudions les histoires scolaires d’élèves en privilégiant l’étude des variations repérables au niveau de leurs performances en lien avec diverses particularités de leurs conditions de scolarisation (tant familiales que scolaires et péri-scolaires). Il s’agit notamment d’identifier les configurations et les expériences répétées qui influent favorablement ou défavorablement, à plus ou moins long terme, sur les acquisitions, les dispositions et le devenir scolaire des élèves. 

Cette démarche conduit à distinguer soigneusement les éléments (dé)favorables associés à la famille (entourage et conditions de vie), au quartier et aux établissements et classes fréquentées, tout en ayant conscience des fréquentes corrélations ou interdépendances entre tous ces éléments.

Les enfants de familles socialement défavorisées se situent souvent dans des quartiers et des établissements scolaires ségrégués ou sont concentrées des difficultés sociales et scolaires et où l’instabilité des professionnels peut devenir très forte quand la situation s’avère particulièrement difficile à maîtriser. Ce cumul fréquent mais non systématique des facteurs défavorables incite à affiner les systèmes de comparaison pour ne pas risquer de surestimer ou de sous-estimer leurs rôles respectifs et pour mieux saisir les interactions entre ces facteurs défavorables. Nous verrons en particulier que les désavantages qui se situent au niveau familial, tels que la sur-occupation du logement ou l’absence de possibilités d’accompagnement du travail scolaire par l’entourage familial, n’ont pas un effet direct et mécanique sur les progrès et trajectoires des élèves ; ils induisent plutôt des risques accrus et une situation de dépendance plus forte à l’égard de la qualité des autres composantes des conditions de scolarisation.

Particularités des espaces socio-résidentiels et scolaires étudiés

La petite commune de la banlieue parisienne où nous avons effectué cette recherche se caractérise par la forte proportion des quartiers d'habitat social (1 813 logements sociaux abritant 70 % de ses 10 000 habitants), en contrebas du village
. La ville se caractérise par la jeunesse de sa population (55  % de moins de 25 ans), l'importance de la taille moyenne de ses ménages (4 personnes/ménage en moyenne), la sur-occupation de nombreux logements, les difficultés sociales des habitants et une situation sanitaire préoccupante pour une partie d’entre eux.

Les deux collèges et les écoles situées dans le quartier d'habitat social, soit la quasi-totalité du système scolaire communal, sont en ZEP. Depuis le début des années 1990, les évaluations nationales en CE2 et 6ème situent la ZEP à environ 20 points en dessous des moyennes nationales et à plus de dix points en dessous des moyennes observées globalement en zone d’éducation prioritaire. 

Les données du Rectorat indiquent que les familles d’élèves de cette commune sont socialement plus défavorisées que les familles des ZEP de l’Académie. On note en particulier que parmi les élèves y résidant et scolarisés en classe de 6ème, 58 % sont boursiers à la rentrée 2001 (contre 21 % des élèves scolarisés en 6ème dans les collèges ZEP de l’Académie). 

Historique du site et clivages socio-résidentiels

Avant la construction d'une ZAC (Zone d'Action Concertée), cette commune était un petit village rural bâti à flanc de coteau. Sa situation géographique la fit choisir en 1968 par le Service Régional de l'Equipement comme point central d'un projet  urbanistique ambitieux dont il ne restera finalement que la construction d'une ZAC, après les protestations des habitants du village regroupés en  comité de sauvegarde. Les conditions de création de cet ensemble de logements compromettront définitivement l'équilibre financier de la commune. Au final, ce sont 2200 logements qui s'élèveront au pied du village, logements qui accueilleront à partir de 1974, 8800 habitants environ, familles françaises et immigrées, appartenant aux catégories défavorisées de la population. Ces familles étaient originaires des bidonvilles de Nanterre et de Saint-Ouen ou chassées de Paris par la résorption de l'habitat insalubre. D'autres arrivaient de leur pays d'origine sans transition (Maroc, Portugal, Algérie, Turquie, pays de l'Est Asiatique mais aussi familles originaires des TOM-DOM). Au début des années quatre-vingt, plusieurs procédures (Zone Urbaine Sensible, ZEP, Zone d'Activité Economique) furent mises en place, apportant des subventions non négligeables et même vitales à une commune parmi les plus endettées de France et dont le budget est placé sous tutelle depuis la création de la ZAC (Calogirou, 1989)
. Cette commune constitue "une poche de pauvreté" dans un environnement limitrophe socialement très favorisé.

La topographie du site est révélatrice du clivage social qui caractérise cette commune : le village, regroupant des familles françaises plutôt issues des classes moyennes, surplombe le quartier d'habitat social qui lui-même est partagé en deux zones bien distinctes par la route qui mène au village. Cette division de l'espace se traduit symboliquement par des expressions comme "ceux d'en haut" (le village) et "ceux d'en bas" (la cité) expressions délimitant deux catégories de population entre lesquelles existent très peu d'échanges. A cette première coupure se surajoute une deuxième, celle qui partage la Cité en deux quartiers nettement différenciés. Le quartier Est qui regroupe plutôt des familles moins précaires et une forte communauté asiatique est l'objet d'une réhabilitation urbaine en cours tandis que le Quartier Ouest, à l'habitat dégradé, concentre les familles les plus précaires (et donc les plus captives).avec une dévalorisation sociale affectant cet espace résidentiel. Dans ce contexte, la politique de sectorisation scolaire a comme conséquence une absence totale de mixité sociale pour le collège et les écoles recrutant leurs effectifs dans le Quartier Ouest et une mixité relative pour le collège situé dans le Quartier Est, puisque outre les moindres difficultés sociales à l’Est, il accueille la majorité des élèves du village.

Une accentuation des écarts particulièrement visible au niveau du collège

Divers documents de travail portant sur les familles d’élèves ou les ménages (REP - Carnet de bord de la circonscription, Diagnostic du parc social d’octobre 2000 et Projet de diagnostic territorial de 2002 notamment) mettent en évidence l’augmentation des écarts sociaux et scolaires entre l’Est et l’Ouest. L’écart à la moyenne nationale reste proche de 20 en CE2 pour la ZEP considérée globalement et proche de 10 en 6ème pour le collège Est. Mais il est devenu proche de 30 pour la moyenne des deux dernières années connues (septembre 2001 et 2002) au collège Ouest, ce qui constitue un cas extrême au niveau départemental et même au niveau national.

Ce déficit extrême enregistré à l’entrée du collège Ouest s’observe également à sa sortie, au niveau des résultats au brevet des collèges et bien sûr au niveau des parcours en second cycle qui sont étroitement liés aux acquis enregistrés à l’issue du collège. Les suivis d’élèves effectués par le CIO depuis une dizaine d’années nous ont permis de remarquer une nette dégradation des parcours scolaires des élèves issus du collège Ouest, notamment au niveau de la proportion d’élèves de 3ème qui se dirigent vers un baccalauréat général ou technologique. Ainsi, alors que les élèves en classe de 3ème en 1998-1999 et 1999-2000 dans les deux collèges de la ZEP ont eu des parcours scolaires très proches dans le second cycle (près d’un tiers des élèves de 3ème parvient en terminale en trois ans, 40 % en section générale et 60 % en section technologique), l’écart s’est accentué très nettement pour les cohortes des années suivantes, au point qu’en juin 2002, aucun des élèves de 2nde issus du collège Ouest ne passe en première générale et que plus de 40 % redoublent ou sont réorientés vers un BEP
. Cette tendance se confirme malheureusement pour la cohorte suivante (2003)

En résumé, les deux spécificités qui se dégagent le plus nettement des données scolaires disponibles concernant les élèves scolarisés dans cette commune sont les suivantes : 

· Depuis plus de dix ans, dans la ZEP, une fréquence hors du commun de performances scolaires d’élèves très en dessous des normes nationales, visibles dès l’entrée en CE2 dans les deux disciplines les plus prédictives des parcours scolaires ultérieurs.

· Au début des années 2000, une forte aggravation des performances et parcours d’échec en amont et en aval du collège situé à l’Ouest. 

Un processus en spirale : "concentration de difficultés-instabilité des personnels"
On observe un fort turn over des personnels, plus particulièrement dans le REP Ouest, et l’arrivée de nombreux enseignants débutants ou peu expérimentés. Cela correspond à un processus qui se développe dans de nombreux établissements scolaires de quartiers urbains socialement défavorisés en interaction avec les processus de « fuite des bons élèves », de baisse des résultats scolaires et de concentration accrue des difficultés sociales et scolaires. 

La dégradation des conditions de scolarisation vient donc aussi de ce que la concentration des difficultés provoque une instabilité des personnels qui donne aux acteurs les plus engagés dans le travail de mise en réseau des divers partenaires l’impression que « tout est toujours à recommencer ». 

Dans le second degré, plusieurs dispositions doivent normalement contribuer à limiter ce problème, notamment le fait de ne pas nommer en ZEP et dans les établissements « sensibles » des enseignants débutants sauf s’ils se sont volontairement inscrits dans le dispositif PEP4 
. On constate malheureusement que dans le collège Ouest, en septembre 2003, les quatorze nouveaux enseignants (sur 29 en tout) sont tous des sortants d’IUFM ou des contractuels et que seuls parmi eux, cinq sont néo-titulaires inscrits dans le dispositif PEP4. Les neuf autres sont des non titulaires ou des sortants d’IUFM qui ne sont pas affectés à ce collège mais sont sur zone de remplacement (TZR) et ils n’ont droit à aucun temps de formation. 

Le contournement de la carte scolaire d’après les données du recensement de 1999

Le recensement de 1999 a introduit une question sur la scolarisation à l’intérieur ou au contraire à l’extérieur de la commune qui permet d’évaluer les pratiques de scolarisation hors de la commune (enseignement public et privé) en 1999. Les déclarations concernant les scolarisations concordent avec les données scolaires recueillies auprès de l’équipe de circonscription du CIO et des bases de données IPES et ICOTEP.

Globalement, les pratiques d’évitement augmentent à chaque niveau d’enseignement : moins de 5 % en maternelle, moins de 10 % en élémentaire et elles s’approchent de 20 % au niveau du collège. Deux tendances très fortes se combinent : 

- Des pratiques d’évitement plus fréquentes au niveau du village et des îlots correspondants aux populations favorisées : plus de 15 % dès l’école et près de 50 % au niveau du collège (contre moins de 5 % à l’école et 13 % au collège dans les autres périmètres de la commune).

- Pour une même population, une augmentation plus marquée entre l’école et le collège dans le secteur Ouest. En 1999, on observe la même proportion en élémentaire et au collège à l’Est (proche de 10  %) alors qu’à l’Ouest, on passe de 5 % en élémentaire (et en maternelle) à plus de 15 % au niveau du collège.

L’examen de l’évolution des effectifs des différentes classes des différents établissements scolaires depuis 1999 suggère l’existence d’une accentuation des pratiques d’évitement des écoles et surtout du collège situé à l’Ouest au cours des dernières années. C’est elle qui pourrait expliquer en grande partie le fait que la proportion de population défavorisée s’y élève assez nettement au cours des dernières années en même temps que le niveau scolaire des élèves y diminue : on sait en effet que les ressources familiales et la qualité du dossier scolaire des élèves influent fortement sur les possibilités d’inscription dans d’autres établissements. 

L'Observatoire des parcours scolaires

Compte tenu de cette situation d'extrême difficulté sociale, l'Etat, à la demande de la Commune, a décidé la mise en oeuvre d'un Grand Projet Ville (GPV), dont l'un des axes est la création d'un Observatoire des parcours scolaires. L’objectif central de cette Observatoire est de construire des connaissances sur les parcours des élèves (évaluations, examens, orientations et réorientations, ruptures et situations de déscolarisation, suivi des cohortes) et sur les phénomènes de décrochage, puis de proposer des pistes de travail et des outils qui puissent « éclairer » et aider les divers responsables et intervenants susceptibles d’influer sur les dispositifs et les processus en jeu.
A ces fins, il était nécessaire de ne pas en rester à l’examen des « moyennes » citées précédemment mais d’étudier les parcours scolaires et leurs variations en différentes étapes, en différents lieux et pour différents sous-groupes d’élèves, en vue de repérer les conditions de scolarisation les plus régulièrement associées à des progrès ou à des déclins (voire à des « décrochages ») qui font que certains groupes d’élèves se décalent nettement des évolutions moyennes, tant sur le plan des acquisitions scolaires que des comportements qui conditionnent ces parcours. Ceci afin d'identifier certaines étapes particulièrement décisives et cerner les facteurs qui infléchissent le déroulement des scolarités dans le contexte local, en reliant les variations observées à différents paramètres qui affectent les conditions de scolarisation des élèves tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du cadre scolaire. 

Les travaux déjà réalisés sur ces questions indiquent que les « passages » d’un type d’établissement scolaire à un autre sont des moments particulièrement décisifs, qui peuvent entraîner des réorganisations et des avancées ou au contraire des troubles et des régressions selon les élèves et la façon dont ils sont accompagnés lors de ces passages. C’est pourquoi nous avons nous-mêmes privilégié des cohortes d’élèves passés depuis peu de l’école au collège ou du collège à un autre type d’établissement. 

La méthode que nous avons adoptée consiste à mettre en lumière des parcours diversifiés d’élèves afin de mieux cerner les principaux facteurs de réussite ou d’échec, d’une part en observant des parcours de réussite ou des redressements d’élèves en difficulté et d’autre part en repérant les élèves en perdition pour se pencher, dès l’amont, sur les processus de désinvestissement scolaire et ses conséquences (résultats très faibles, passivité ou problème de comportement) en s’interrogeant sur les facteurs déclenchants. Chaque étude de cas implique une phase d’analyse d’une partie du dossier scolaire et une série d’entretiens avec l’élève, un membre de son entourage familial et les professionnels les mieux placés pour apporter des éclairages complémentaires concernant le décrochage ou les progrès significatifs mis en évidence lors de l’étude comparative des évolutions d’élèves. Une cinquantaine d'études de cas ont été réalisées (élèves de 6ème, et élèves de 3ème  interrogés un an ou deux ans après leur départ du collège).
Pour les deux segments de scolarité successivement considérés - de l’école au collège, le collège et après -, le travail a été effectué schématiquement en trois étapes : 

 - Sur chaque cohorte d’élèves scolarisés la même année au même niveau d’enseignement dans la commune et correspondant à une centaine d’élèves, repérage des évolutions à partir de l’étude des dossiers scolaires et des divers documents disponibles.

- Pré-sélection d’une quarantaine de cas d’élèves dont les progressions ou les déclins, sur le segment considéré, étaient les plus marqués (résultats et comportement).

- Sélection d’une vingtaine de cas d’élèves en fonction de l’importance des progressions ou déclins repérés et de la richesse des informations sur lesquelles il était possible de se fonder pour éclairer ces évolutions (documents, témoignages de professionnels puis entretiens avec l’élève et son entourage familial).

Pour donner un ordre d’idée du caractère plus ou moins extrême des évolutions étudiées sur les différents segments de scolarité distingués, on peut dire schématiquement que cette étude comparative a porté sur des groupes d’élèves qui se situaient, d’une part, dans le quart des élèves connaissant les meilleures progressions, et, d’autre part, dans le quart connaissant les moins bonnes progressions (étant entendu qu’il existe tout un éventail de progressions et de déclins plus ou moins marqués).

De l’école au collège 

Evolution CE2-6ème : tendances principales et variations extrêmes 

Il est important de souligner qu’en moyenne les élèves progressent autant dans la ZEP de cette commune qu’ailleurs entre le CE2 et la 6ème, contrairement à ce que laisse supposer le décalage croissant à la moyenne nationale observé en confrontant les scores CE2 et 6ème (trois ans plus tard) dans le REP du collège Ouest, sans tenir compte des départs et des arrivées entre ces deux classes. Cette baisse apparente qu’on ne retrouve pas quand on considère le même groupe d’élèves en CE2 et en 6ème provient clairement du fait que, dans ce REP, les élèves présents en CE2 et qui sont ailleurs en 6ème ont des scores moyens plus élevés que ceux qui restent, ce qu’on désigne couramment par l’expression « fuite des bons élèves ».

Lorsqu’on va au-delà des moyennes, on observe d’importantes variations individuelles entre les progressions des élèves. Après leur arrivée au collège, nous avons également observé des évolutions très contrastées, en particulier pour les élèves qui étaient en progression entre le CE2 et la 6ème : certains continuaient de progresser nettement jusqu’au 3ème trimestre de 6ème, tandis que d’autres au contraire déclinaient nettement entre le premier et le 3ème trimestre et qu’un dernier groupe restait proche d’une évolution « ordinaire ». S’avèrent instructives tant les comparaisons entre les conditions de scolarisation associées à des évolutions opposées sur le même segment scolaire que les changements qui provoquent un infléchissement de l’évolution (progression puis déclin, ou déclin puis progression) ainsi parfois que les évolutions contrastées selon les disciplines considérées pour un même élève.

C'est à partir de l'analyse de 17 cas d'élèves (tous scolarisés dans cette commune depuis l’école maternelle) sélectionnés sur la base de leur évolution entre le CE2 et la 6ème, que nous avons étudié les facteurs les plus régulièrement associés aux progressions remarquables ou aux déclins repérés. Il s’est avéré indispensable de distinguer l’évolution en cycle 3 et l’évolution observée au cours de l’année passée en 6ème, ces évolutions étant de sens opposé pour une partie des élèves.

Caractéristiques socio-familiales

Des régularités importantes se dégagent de cet échantillon au niveau des caractéristiques familiales et de l'aide scolaire qui est (ou non) apportée :

- Ces élèves sont issus pour la plupart de fratries importantes (de 4 à 9 enfants) et y occupent plutôt une position de cadet. Les familles ont, dans leur majorité, une trajectoire migratoire relativement récente.

- Les pères occupent des postes peu qualifiés (BTP, industrie automobile, entretien) avec souvent une grande stabilité professionnelle. Trois pères ne travaillent plus pour cause d’invalidité, retraite, longue maladie. Les mères sont le plus souvent au foyer et quand elles ont un emploi, celui-ci est également peu qualifié (serveuse, femme de ménage, auxiliaire de vie, ...) et ce sont principalement les mères "seules" (cinq familles sont monoparentales) qui sont salariées. 

- Le niveau scolaire des parents est faible et les pères sont moins diplômés que les mères (à l'exception d'un Bac pro, les diplômes vont du BEP à l'appréciation "sait lire et écrire" mais parfois seulement en arabe). Cinq pères et trois mères sont analphabètes.

Aide scolaire

- L'aide scolaire que peuvent apporter les parents est souvent relative au niveau d'études, Ainsi seulement trois élèves sont aidés scolairement par leur mère. Les aînés (et d'ailleurs uniquement les grandes soeurs) suppléent la non compétence des parents dans ce domaine pour cinq élèves. 

-Dans un tel contexte, l'accompagnement scolaire associatif apparaît comme peu investi au niveau du cycle 3 et surtout du collège (seulement deux élèves concernés),) tandis que le soutien proposé au collège a concerné six élèves.

- Par contre, neuf élèves ont été pris en charge, à un moment ou un autre de leur scolarité primaire, par une équipe RASED. Cette prise en charge s'est accompagnée, pour quatre élèves, d'un suivi plus ou moins long orthophonique ou psychologique.

Facteurs favorables aux progressions

On observe que les plus fortes progressions sont liées à une série de facteurs positifs. 

· L'aide scolaire apportée par la mère ou la grande soeur apparaît comme celle ayant la plus grande efficacité parce qu'elle est diffuse, continue et qu'elle a commencé tôt (dès l'entrée en CP et pour certains enfants avec une pré-initiation à la lecture). 

· Pour les parents qui ont été eux-mêmes scolarisés, la socialisation scolaire s'exerce aussi par le biais du contrôle des déplacements, des fréquentations et des occupations péri-scolaires.

· On observe fréquemment un dépistage précoce et une prise en charge par l'équipe RASED et/ou une orientation vers un suivi psychologique ou orthophonique. Ces élèves aidés précocement et de façon durable ne sont pas en opposition aux normes scolaires et se situent plutôt parmi ceux qui se plaignent des perturbations qui affectent les conditions de travail dans certaines classes. 

· La fréquentation d’un dispositif de soutien ou d’accompagnement scolaire à l’intérieur des établissements scolaires ou dans des structures associatives est plus fréquente parmi les élèves en progression.

Lors du passage au collège, les mères assurent plutôt les conditions d’une mise au travail, tandis que les soeurs aînées apportent plus souvent une compétence liée à leur expérience scolaire. Qu’il soit familial, scolaire ou péri-scolaire (structures associatives) un accompagnement régulier du travail scolaire en dehors de la classe s’avère encore plus nécessaire à des progressions significatives au collège (qu’à l’école). 

Les élèves en déclin

Pour les élèves dont les performances scolaires tendent à décliner, on remarque l'absence d’une aide scolaire familiale (ni soeur aînée, ni mère), un faible contrôle des activités et pour quelques unes, des charges domestiques importantes. L’accompagnement par une structure associative est rare et s'arrête à l'entrée au collège. 

La dégradation du comportement est beaucoup plus fréquente parmi les élèves de faible niveau scolaire qui ne bénéficient d’aucune forme de soutien ou d’accompagnement. Pour les deux élèves présentant des problèmes de comportement importants et des faits de pré-délinquance, le dépistage effectué par l'équipe RASED n’avait pas pu être relayé par une prise en charge appropriée. 

Les conditions de scolarisation des élèves 

On constate que les conditions du travail scolaire au domicile sont très inégales, parfois bonnes, parfois médiocres et parfois très mauvaises, notamment quand des familles nombreuses vivent dans des logements « sur-occupés » et pour les élèves dont les difficultés ne peuvent aucunement être régulées par l’entourage familial. Les conditions de travail en classe ne vont pas non plus sans poser problème dans un certain nombre de classes où la proportion d’élèves en difficulté et la proportion d’enseignants peu expérimentés sont toutes deux élevées. Ces deux points rendent intelligibles l’importance de l’encadrement du travail des élèves en dehors des cours, notamment pour les élèves les plus en difficulté, donc les moins autonomes
. 

Pour cette petite fraction d’élèves, en l’absence d’un suivi régulier du travail scolaire, la situation se dégrade quasi-systématiquement d’abord sur le plan des résultats scolaires puis au collège, pour une partie d’entre eux, sur le plan du comportement (refus de participer aux activités scolaires, comportement perturbateur en classe, absentéisme). Non seulement cette évolution contribue à dégrader de façon souvent irréversible les relations qu’il peuvent établir avec leurs enseignants, mais cela les amène à se définir de plus en plus dans un système d’opposition entre leur groupe de pairs et les professionnels de l’école: Ces derniers sont alors de moins en moins disposés à aider des adolescents qui eux-mêmes acceptent de plus en plus difficilement les différentes formes de traitements de leurs difficultés scolaires ou psychologiques qui peuvent être proposés.

Au collège et après 
La construction de l’échantillon des élèves sélectionnés en lycée est conforme à la méthodologie rappelée précédemment. Le travail a porté sur deux cohortes : élèves qui se situaient en classe de 3ème en 2000-2001 ou en 2001-2002 et dont la situation au lycée a été étudiée un ou deux ans après leur dernière année au collège. Vingt-neuf cas d’évolutions d’élèves ont été sélectionnés pour faire l’objet d’une enquête approfondie :

· 20 en classe de seconde (dont 2 redoublants) et 9 en classe de première (dont un ayant abandonné) durant l’année scolaire 2002-2003

· 18 en lycée général et technologiques et 11 en lycée professionnel

Comme pour le 1er degré, il s’est avéré utile de distinguer les évolutions observées pendant la scolarité au collège et après, ces évolutions étant de sens opposé pour une partie des élèves. L’analyse détaillées des bulletins trimestriels successifs a même permis d’affiner le repérage des moments forts (progressions et déclins) et de les mettre ensuite en relation avec des changements affectant les conditions de scolarisation des élèves.

On retrouve un lien étroit entre les progressions ou les déclins des élèves et les possibilités de travail des élèves en dehors de la classe, mais avec des différences dans l’importance relative des différents facteurs. 

Au fur et à mesure qu’on se situe dans des classes plus élevées (4ème, 3ème, 2nd, ...), les exigences de travail « personnel » s’élèvent en même temps qu’il devient de plus en plus rare que les famille soient capables d’accompagner elles-mêmes ce travail, c'est-à-dire de contrôler son effectuation, d’aider à décoder les consignes et d’assurer une certaine régulation des difficultés rencontrées. Et elles n’ont que rarement les moyens de payer des cours particuliers. La part familiale étant ainsi nivelée par le bas, ce sont davantage les soutiens et accompagnements proposés dans le cadre scolaire ou associatif, ainsi que certaines formes d’entraide entre élèves qui différencient les élèves qui progressent le plus et ceux qui sont en déclin.

L’importance de ces diverses formes d’aide est d’autant plus marquée que les élèves ont initialement un niveau faible. On remarque en effet pour eux des baisses durables ou momentanées de leurs résultats qui peuvent être reliées presque toujours à des pertes ou à des changements au niveau de la qualité de l’accompagnement dont ils bénéficiaient (par exemple, l’arrêt du soutien scolaire, le départ du domicile ou la moindre disponibilité d’une sœur aînée elle-même absorbée par ses examens, l’augmentation forte du nombre de participants au groupe d’accompagnement scolaire, le remplacement d’un intervenant par une personne moins compétente, etc.), et parfois aussi au niveau de la qualité des condition de travail en classe. Les « bons élèves » s’avèrent moins strictement dépendants de ces possibilités d’aide, du moins à court terme.

On remarque aussi que plus les élèves ont eu l’occasion d’expérimenter pendant plusieurs années le dispositif de soutien proposé dans leur collège, plus ils savent profiter du dispositif d’aide proposé en 2ndegénérale et technologique et parviennent à s’y adapter, même si leur niveau initial n’était pas très bon. Parmi ceux qui avaient l’habitude de travailler seul ou seulement entre élèves au collège, ils sont plus nombreux à connaître de grandes difficultés d’adaptation en 2nde, même dans le cas où ils avaient connu une bonne progression pendant leur scolarité au collège.

En lycée professionnel, les élèves qui se révèlent en progression (et qui ne l’étaient pas forcément au collège) sont parmi ceux qui ont le plus travaillé la question de leur orientation dès le collège. 

Les processus de décrochage qui se visibilisent plus nettement en lycée professionnel sont à rapporter aux particularité du parcours scolaire antérieur. Pour les élèves dont les résultats étaient déjà en baisse au collège et qui manifestaient déjà en 3ème des pratiques relevant de l’absentéisme (avec, en amont, le plus souvent des problèmes de discipline) celles-ci se radicalisent en passant en lycée professionnel. 

Le processus de décrochage passe alors par une exclusion temporaire et débouche, en fin d’année seulement, sur une exclusion définitive. Il s'agit, de façon récurrente, d'élèves qui cumulent une précarité économique familiale (catégorie défavorisée, mère ne travaillant pas, fratrie de plus de 4 enfants avec au moins un jeune adulte sans activité au domicile) et des ruptures biographiques. Tout porte à croire que leur décrochage cognitif s’est transformé en absentéisme à une étape finale du collège, et s'est trouvé renforcé par des événements biographiques et l’évolution de leur réseau relationnel qui se déplace sur un extérieur non scolaire. Pour ces élèves, la rupture avec le scolaire est très avancée et tout interlocuteur porteur d’une relation éventuelle avec celui-ci est accueilli avec méfiance 

Pour les élèves qui se retrouvent affectés dans des filières pour lesquelles ils ne manifestent aucun intérêt, le décrochage survient par abandon rapide, dès le premier mois parfois. Ce groupe numériquement important regroupe des élèves qui ne sont donc pas en situation réelle de choix dans un contexte structurel d'effectifs limités en BEP et CAP.

Des conditions de scolarisation et des parcours scolaires très variables pour les enfants de familles « défavorisées »

Après avoir vérifié une nouvelle fois que les parcours scolaires des élèves dépendent d’abord des acquisitions scolaires qui leur permettent (ou non) de cheminer sans trop de difficultés de classe en classe et de conserver une certaine liberté de choix dans leur orientation, il s’avère essentiel d’identifier les composantes de situations qui influent favorablement ou défavorablement sur leurs chances de progresser (ou sur leurs risques de « décrocher »), notamment pour les élèves issus de familles socialement défavorisées. 

A partir du travail réalisé, on peut distinguer trois grandes composantes des conditions de scolarisation particulièrement décisives quoique l’impact de chacune d’elle dépende toujours des deux autres : les conditions de travail en classe, les possibilités d’accompagnement et de régulation des difficultés au domicile familial, les autres possibilités d’accompagnement et de régulation des difficultés.

Les cohortes d’élèves étudiés se caractérisent par l’importance de la proportion d’élèves qui ont fréquenté certaines années des classes plus ou moins « perturbées » et dont les familles ne pouvaient ni leur donner accès à d’autres espaces scolaires, ni réguler elles-mêmes leurs difficultés d’apprentissage, ni leur payer des cours particuliers. Quand les familles et les classes fréquentées ne peuvent offrir continuellement de bonnes conditions d’accomplissement du travail scolaire, les progressions des élèves s’avèrent extrêmement dépendantes de l’instauration durable de diverses formes d’aide, de soutien ou d’accompagnement en dehors de la classe. 

Surtout dans le cas de familles qui cumulent un certain nombre de désavantages (parents non francophones et/ou peu scolarisés, logements sur-occupés…), les difficultés scolaires s’aggravent d’autant plus souvent que les enfants fréquentent des classes « perturbées » et n’ont pas accès à des dispositifs de soutien ou d’accompagnement de bonne qualité. A contrario, et bien que ce soit beaucoup plus rare, on trouve aussi des progressions et des parcours scolaires très satisfaisants parmi les enfants issus de familles particulièrement « défavorisées », quand ils ont pu bénéficier par ailleurs d’un bon encadrement de leurs activités d’apprentissage en classe et en dehors de la classe. Et lorsqu’on étudie de façon approfondie les différentes étapes de la scolarité des élèves, on remarque bien souvent des variations importantes (dans le sens de progrès ou de déclin) qui s’avèrent étroitement dépendantes des variations dans la qualité des conditions d’enseignement et d’accompagnement. On aurait donc tort de se polariser sur la composante familiale alors qu’elle crée surtout une plus ou moins en grande dépendance à l’égard des autres composantes des conditions de scolarisation.

Sur la base de toutes ces observations, on comprend qu’il est erroné de confondre familles socialement défavorisées et élèves scolairement défavorisés. La forte corrélation entre les deux « propriétés » vient surtout du fait qu‘il y a souvent cumul des désavantages mais si les pires situations socio-professionnelles et d’habitat vont souvent de pair avec des conditions d’enseignement et d’accompagnement à la scolarité elles-mêmes défaillantes, c’est loin d’être toujours le cas. Et ce pourrait l’être encore moins si l’on se préoccupait davantage de tout ce qui est en jeu dans la qualité des conditions d'effectuation des activités scolaires des enfants des familles socialement les plus défavorisées sachant que la particularité la plus décisive de ces familles est leur faible pouvoir sur les conditions pédagogiques de la scolarité de leurs enfants.

(�) Broccolichi Sylvain, Larguèze Brigitte, Les sorties sans qualification du système scolaire cinq ans après l’entrée en 6ème, Paris : RES, document ronéotypé, 235 p., 1995  et "Les sorties sans qualification. Fragilisation ou renforcement de l'insertion scolaire", in : Education et Formations, n°48, pp.81-102 décembre 1996.


(�) Nous avons choisi de préserver l’anonymat des lieux et des personnes interrogées. En effet, dans des travaux antérieurs sur les processus ségrégatifs, nous avons eu l’occasion d’observer que la diffusion de représentations négatives se rapportant à des espaces résidentiels et scolaires  (et la forte inertie des "mauvaises réputations") jouent un rôle important dans les processus de stigmatisation et d’évitement qui affectent ces espaces en contribuant à y concentrer les difficultés et à provoquer l’instabilité des professionnels en place dans les services scolaires de proximité (écoles, collèges, circonscription), tout comme dans d’autres services publics (santé, social, transports, sécurité …). Or, une partie de nos constats risquaient d'activer ces processus problématiques à bien des égards. Dans un tel contexte, garantir l'anonymat des lieux et des personnes est doublement nécessaire, tant pour limiter les autocensures des personnes interrogées que pour ne pas nous sentir tenus d’occulter ou de minimiser des problèmes dont l’importance requiert une réflexion collective fondée sur des constats précis.





(�) Claire Calogirou, Sauver son honneur. Rapports sociaux en milieu urbain défavorisé, L'Harmattan, 1989.


(�) Les flux restent du même ordre pour les élèves issus du collège Est, avec même un taux de passage en 1ère scientifique de 26% très proche de la moyenne académique (y compris hors ZEP). 


(�) Dans le cadre du dispositif PEP4, les enseignants néo-titulaires s'engagent à rester au moins quatre ans. Il est prévu une formation complémentaire (assortie d’un horaire allégé d’1h30 de cours par semaine) et un professeur référent dans le collège pour les aider à résoudre les problèmes auxquels ils sont particulièrement confrontés en tant que débutants.





(�) Ce dernier point est facile à rapprocher du fait que les « bons élèves » sont à la fois plus « autonomes » (moins dépendants d’une aide pour ne pas être arrêtés par des difficultés), plus souvent dans des « bonnes classes » (ou du moins dans les classes « non perturbées ») et disposent plus souvent de bonnes conditions de travail à leur domicile.
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